
 
 

 

 

Informations generales de 

debut d'annee 
 

Site internet : http://terre-des-jeunes.cssmi.qc.ca/ 
 Tous les documents relatifs à la rentrée scolaire se retrouvent sur notre site. 
 

Horaire: Préscolaire, classes d’adaptation scolaire et 1ère à 6e année:   
   A.M. :  Début des cours à 7h40 
   Dîner : 11H02 à 12H17 

P.M. : Fin des cours à 114h45     
 

Les élèves doivent se présenter le matin à 7h35   
Avant 7h35, il n’y a pas de surveillance sur la cour. 
Tous les marcheurs passent par l’arrière de la cour et entrent au pavillon C 
Les parents qui viennent chercher leur enfant pour dîner passent par la porte principale. 

 

Heures d’ouverture du secrétariat : 
Le secrétariat de l'école est ouvert de 7h15 à 11h15 et de 12h15 à 15h15. Si vous désirez rencontrer un membre du personnel 

de l'école (titulaire, spécialiste, directeur), veuillez, s.v.p., prendre rendez-vous au 450-473-9219 ou via 
l’agenda de votre enfant. 

 

ABSENCES DES ÉLÈVES :     
 

Si votre enfant doit s'absenter de l'école, veuillez aviser la secrétaire du motif d'absence en 
laissant l’indiquant sur Mozaik parent. . Cette politique veut assurer un contrôle efficace de 
l'assiduité scolaire.  
 
Si l'enfant se présente à l'école en retard, il doit se présenter sans faute au bureau de la secrétaire afin de 
signifier son arrivée. 
 
Je vous rappelle, dans la mesure du possible, d'éviter de prendre des rendez-vous sur les heures de classe. 
Nous vous fournissons le calendrier scolaire, la répartition des journées pédagogiques et des arrêts 
pédagogiques pour vous permettre une meilleure organisation. Merci d’y faire attention ! 
 
 
 

Circulation des parents dans l’école : 
 
Tout parent doit obligatoirement passer par le secrétariat et non se rendre directement dans les classes. La secrétaire se 
fera un plaisir de vous aider et de répondre à vos besoins. Le personnel de l'école doit interpeller le visiteur ou l'intrus afin 
de vérifier son identité et le motif de sa visite.  
Aucun parent ou visiteur ne sera toléré dans les pavillons de l’école sans autorisation. 
 



 
 

 

 

 
ARRIVÉE ET DÉPART DES ÉLÈVES ET AIRES DE STATIONNEMENT : 
 
Si vous venez reconduire ou chercher votre enfant, tout accès au débarcadère est interdit  le matin, entre 7 
h 30 et 8 h 00 et l'après-midi, entre 14h40 et 15h10, vous laissez vos enfants soit : 

 1    stationnement du club Optimiste;  
 2    sur la rue Gravel (arrière de l’école); 
 3    ils doivent entrer par la porte arrière du Pavillon C. 

 
Nous demandons aux élèves marcheurs de ne pas arriver à l'école plus de 5 minutes (7h35) avant le début 
des classes et cela, autant le matin qu'au début de l'après-midi. 
 

SERVICE DE GARDE: 

Le service de garde est ouvert de 6 h 30 à 17h30. Lorsque vous venez reconduire et chercher votre enfant, 
vous devez stationner votre véhicule dans l’aire de stationnement prévue à cet effet..  Aucun parent n’est 
autorisé à circuler dans l’école. 

 

ÉLÈVES BLESSÉS OU MALADES:  

Si un élève se blesse à l'école, le personnel de l'école concerné assure les services de premiers 
soins. Si la blessure s'avère sérieuse, nous vous aviserons immédiatement et prendrons les 
mesures nécessaires pour assurer à l'enfant les soins requis (Clinique médicale ou Centre 
hospitalier de St-Eustache). Si votre enfant est malade et se trouve dans l'impossibilité de suivre 
ses cours, il sera retourné à la maison. Nous ne sommes pas autorisés à donner des médicaments sans votre 
autorisation écrite. Vous devez nous apporter tout médicament jugé nécessaire, avec le formulaire 
d’autorisation prévu à cet effet (fourni par la secrétaire de l’école, par l’enseignante ou sur le site internet).  
 

MESSAGE AUX ÉLÈVES: 

Nous pouvons donner exceptionnellement un message à l'enfant pendant les heures de classe mais plusieurs 
situations pourraient être réglées facilement avec l'enfant la veille ou le matin même. Ces messages dérangent 
toute la classe et il y a toujours le risque d'en oublier. De plus, si vous demandez d'envoyer les devoirs et leçons 
de votre enfant par un autre élève de l'école (frère, soeur, voisin(e), ami(e ), vous devez le faire dans la matinée 
et non au cours de l'après-midi. Après 15h15, aucun appel ou message ne seront acceptés. 
 

 
 



 
 

 

CAFÉTÉRIA :  
Un service de cafétéria est disponible pour vos enfants à l’heure du diner. Les élèves du préscolaire peuvent 
utiliser des coupons-repas. Pour les élèves du primaire, le paiement se fait la journée même.  Vous pouvez aussi 
débourser un montant de 20,00$ minimum à la responsable (Mme Beaulieu) pour que votre enfant 
puisse manger à la cafétéria. Ainsi, votre enfant aura un carton à son nom et pourra commander un 
repas sans faire de paiement la journée même.  Veuillez prendre note que votre enfant doit apporter 
un lunch froid ou un repas dans un thermos (si vous n’utilisez pas le service de cafétéria) puisqu’aucun 
four à micro-ondes ne sera disponible.  De plus, nous vous encourageons à utiliser les ustensiles réutilisables et 
ce même pour les repas à la cafétéria.  
 
RENCONTRE DE PARENTS -  IMPORTANT : 

 
Prendre note que les rencontres de parents de début d’année scolaire auront lieu lors des dates suivantes :  
 
Maternelle :       Lundi 28 août à 18 h 00 
1re année :    Mardi 29 août à 19 h 
2e année   :  Mardi 29 août à 19 h  
3e année    Jeudi 7 septembre à 19H 
4e année     Mardi 19 septembre à 18h00 
5e année    Mardi 19 septembre à  18H00 
6e année  :  Jeudi 7 septembre à 19H00 
 
TSA (gr. 981-982-983-984-985) :  Sur rendez-vous pour tous élèves lors des 

 journées pédagogiques.   
 
 
 

 

RENCONTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE : 
Vous êtes tous invités à la rencontre de l’assemblée générale qui aura lieu le 7 septembre 
prochain à 18h30. L’élection des nouveaux membres du CÉ se fera à la cafétéria.   
Bienvenue à tous ! 

 
Au plaisir de vous rencontrer. 
Melissa Robillard, directrice 


